
Groupement Formation - 35 

 

DIV2 SPV VAE DIV2 SPV VAE 
  
 

VOLUME 
HORAIRE 

 

8 heures 
(1 journée)  

NOMBRE DE 
CANDIDATS : 12 

Organisateur : 
Capitaine ELY Franck  

 

OBJECTIFS 

 

Acquérir l'unité de valeur officialisant la fonction de chef d'agrès VTU. 

     
  N° stage Dates Lieu 

DATES 
 

ET 
 

LIEU 
 

2011/01 10/01 AURAY 

   

     
PUBLIC 

CONCERNE  
Agent prenant régulièrement des fonctions de chef d'agrès au VTU dans son CIS.  

     

PRE REQUIS  
Avoir fait une FAE CE SPV ou TG1 avant le 1er janvier 2007 (Après cette date le DIV2 est 
inclus dans la FAE CE SPV). 

     

PROGRAMME 

 

Partie théorique (4 h) 
- Rappels sur le GOC 1 
- Risques animaliers 
- Opérations sur ascenseurs 
- Ouvertures de portes 
- Utilisation du LSPCC, règles de 

sécurité 
- Dégagement des V.P 
- Balisage 2 X 2 voies 

 

Partie pratique (4 h) 
(sur 2 ateliers tournants) 
 
 

- Règles de commandement en 
opérations diverses. 

 
 
 
 

     

EVALUATION 
Certificate

 
Validation des acquis et de l'expérience. 

     
DATE LIMITE 

D'INSCRIPTION  
Suivant avis favorable du chef de centre. 

     

PIECES A 
FOURNIR 

 
Fiche d'inscription dûment remplie par le chef de centre et signée par  le chef de 
groupement. Fiche de position vis-à-vis de l’employeur. 

     

TENUE 
 

Tenues Kermel et de feu 

     
MATERIEL A 

PREVOIR 
 

Matériel de prise de notes 

 


